
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communiqué de presse 
Paris, le 4 septembre 2019 

 

Enquête publique préalable  

à la délivrance du permis de construire  

du Nouveau Lariboisière  

 
Du lundi 16 septembre au vendredi 18 octobre 2019, le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris organise une enquête publique préalable à la délivrance du permis de 
construire du « Nouveau Lariboisière » sur le site actuel de l’hôpital Lariboisière situé au  
2, rue Ambroise Paré à Paris 10

e
 arrondissement. Cette enquête est organisée à la demande de 

l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris (AP-HP), le maître d’ouvrage. 

 

Le projet du « Nouveau Lariboisière » 

 
L’AP-HP a déposé le 25 février 2019 une demande de permis de construire pour la construction 
d’un bâtiment de 5 étages avec 2 niveaux de sous-sol et d’une superficie de 46 500 m². Dénommé 
« Nouveau Lariboisière », cette nouvelle construction se trouve dans la partie nord-est du site de 
l’actuel hôpital. Le Nouveau Lariboisière s’organise autour de deux éléments principaux :  

 le plateau technique dans les niveaux bas (des sous-sols au rez-de-chaussée haut), 

 les étages d’hospitalisation du 1
er
 au 5

e
 étage. 

Le permis de construire comprend également la restructuration et le ravalement partiel de 
plusieurs parties du bâtiment, les aménagements extérieurs et la réalisation d’une clôture dans la 
partie nord du site. 

 

 
Enquête publique du 16 septembre au 18 octobre 2019 
 
L’enquête publique sera conduite par un commissaire enquêteur indépendant qui se tiendra à la 
disposition de la population lors de permanences organisées dans les lieux d’enquête. 
 
Pendant l’enquête, le public peut consulter le dossier et déposer ses observations en mairies 
des 10

e
 et 18

e
 arrondissements ainsi qu’à la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de 

Paris ou via le site internet dédié à l’enquête publique :  
https://www.registredemat.fr/nouveaulariboisiere 
 
L’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête, en ligne sur ce site, détaille les dates et heures des 6 
permanences du commissaire enquêteur prévues en mairies du 10

e
 et du 18

e
 arrondissements et 

à l’hôpital Lariboisière. 
 

Une réunion publique est organisée pour informer la population, recueillir son opinion et ses 
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propositions : 
 

le lundi 23 septembre 2019 de 19 h à 21 h à l’hôpital Lariboisière 2, rue Ambroise Paré à 
Paris 10

e
 arrondissement, salle de conférence de réanimation chirurgicale, secteur jaune, 

porte 10, 2
e
 sous-sol. 

 
À l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur rédigera un rapport qui comportera notamment 
une synthèse des observations du public et une analyse des propositions produites ainsi que les 
conclusions motivées du commissaire enquêteur. 
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